ARRETE n° 306 CM du 20 février 2008 modifiant les articles A. 121-1 et suivants du code de l’environnement relatifs aux espèces.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement et de l’environnement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles LP. 121-1 et suivants relatifs aux espèces ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 février 2008,

Arrête :

Article 1er.— Les articles A. 121-1 à A. 121-36 du code de l’environnement sont abrogés.

Art. 2.— La section I du chapitre 1er du titre 2 du livre Ier du code de l’environnement est rédigée comme suit :

“Section I Classement”

Art. 3.— A la suite de l’article LP. 121-1 du code de l’environnement est inséré un article A. 121-1 rédigé comme suit :

“Art. A. 121-1.— I - Les espèces animales et végétales figurant dan le tableau annexé font l’objet d’une inscription sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie A.

Liste des espèces protégées relevant de la catégorie A

II - Les espèces animales et végétales figurant dans le tableau annexé font l’objet d’une inscription sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie B.

Liste des espèces protégées relevant de la catégorie B

Art. 4.— A la suite de l’article A. 121-1 et avant l’article LP. 121-2 est insérée une sous-section 1 intitulée comme suit :

“Sous-section 1 Catégorie A”

Art. 5.— Sous l’article LP. 121-2, il est inséré un article A. 121-2 rédigé comme suit :

“Art. A. 121-2.— La demande d’autorisation de transport et détention de spécimens morts d’espèces protégées est faite auprès du ministère en charge de l’environnement. Elle est personnelle, temporaire, spéciale et incessible.

1° La demande d’autorisation de transport et détention de spécimens morts d’espèces protégées doit comporter :

-
s’il s’agit d’une personne physique : son identité, sa domiciliation, sa qualité ;

-
s’il s’agit d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, ses statuts, l’adresse de son siège social, son numéro d’immatriculation, la qualité du mandataire social ;

-
l’espèce concernée, le nombre de spécimens concernés ;

-
le lieu de détention, ou en cas de transport les lieux de provenance et de destination et le mode de transport envisagé ;

-
le motif de la demande, les modalités d’analyse, les modalités de destruction.

2° L’autorisation, accordée par arrêté du Président de la Polynésie française, précise :

-
le nom et la qualité du titulaire de l’autorisation ;

-
la raison sociale, le siège social et le numéro d’immatriculation s’il s’agit d’une personne morale ;

-
l’espèce concernée, le nombre de spécimens concernés ;

-
la durée de l’autorisation qui ne peut excéder la durée nécessaire à l’accomplissement du motif de l’autorisation ;

-
le lieu de détention ;

-
en cas de transport les lieux de provenance et de destination ainsi que le mode de transport ;

-
le motif de l’autorisation : destruction, analyse et/ou autopsie ;

-
le mode de destruction, y compris pour les autorisations aux fins d’analyses ou d’autopsie.

L’arrêté d’autorisation peut prescrire des conditions particulières de détention et de transport. L’autorisation accordée est sans préjudice des formalités et autres autorisations administratives requises pour le mode de transport choisi.

L’arrêté d’autorisation précise le cas échéant la personne ou le laboratoire en charge des analyses.

Lorsque l’autorisation est délivrée aux fins d’analyses ou d’autopsie, un rapport des résultats est adressé au ministère en charge de l’environnement.

La destruction des spécimens concernés et l’élimination des carcasses respectent la réglementation en vigueur.

3° Le défaut d’autorisation ou le non-respect de ses prescriptions sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3, du présent code.”

Art. 6.— Sous l’article A. 121-2, et avant l’article LP. 121-3, il est inséré une sous-section 2 et un paragraphe A, libellés comme suit :

“Sous-section 2 Catégorie B
A - Dispositions générales”
Art. 7.— Sous l’article LP. 121-3, est inséré un paragraphe B rédigé comme suit :

“B - Dispositions particulières à chaque espèce classée

en catégorie B
1° Mammifères marins
Art. A. 121-3.— Il est créé dans les eaux intérieures, la mer territoriale, ainsi que dans la zone économique exclusive de la Polynésie française, un sanctuaire pour la protection et la sauvegarde des baleines et des autres mammifères marins.

Art. A. 121-4.— Au titre de la protection des espèces de baleines et autres mammifères marins classés sur la liste des espèces protégées de catégorie B par l’article A. 121-1.- II du présent code, sont interdits : la mutilation, le harcèlement, la capture ou l’enlèvement, la consommation et la chasse, ainsi que la détention, le transport, l’importation sous tous régimes douaniers et l’exportation.

Toutefois, les interdictions de détention, de transport, d’importation et d’exportation ne concernent pas les animaux nés en captivité ayant fait l’objet d’une autorisation de détention.

Par harcèlement on entend toute manœuvre ou activité d’observation qui aurait pour conséquence de modifier le comportement des animaux, de les contraindre à changer de direction ou de vitesse, de durée d’immersion, de les faire fuir,  ou de les bloquer contre le récif ou le rivage.

Art. A. 121-5.— La méconnaissance des interdictions précitées est passible des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3, du présent code.

2° Santal
Art. A. 121-6.— La protection des espèces de santal classées par l’article A. 121-2.-II sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie B, garantit le respect des prescriptions suivantes :

-
la destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de spécimens vivants sont interdits ; 

-
le transport, le colportage, l’utilisation, la détention, la mise en vente, la vente et l’achat, l’importation sous tous régimes douaniers et l’exportation de bois vert des deux variétés de santal concernées sont interdits ; le prélèvement de bois sec est soumis à l’obtention d’une autorisation administrative délivrée par le service du développement rural ;

-
la récolte des semences, la production de plants, de marcottes et de boutures, le transport de ces matériels et leur vente ou achat sont autorisés ; 

-
la destruction, l’altération, la modification ou la dégradation des habitats sensibles desdites variétés sont interdites.

Art. A. 121-7.— Les infractions aux interdictions précitées sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code.

3° Poissons
Art. A. 121-8.— Pour l’application des articles A. 121-2.-II,  et A. 121-9, on entend par :

a) “requins” : tous poissons appartenant au taxon des Elasmobranchii, à l’exclusion des raies.

b) “nageoires de requins” : toutes nageoires de requin, y compris les nageoires caudales.

Art. A. 121-9.— Est garanti, pendant une période de dix (10) ans, le respect des prescriptions suivantes :

-
la pêche de requins et la détention de tout ou partie de l’animal, quels que soient leurs objets, sont interdites. Toutefois ces interdictions ne concernent pas le requin Mako (Isurus oxyrinchus). Les captures accidentelles, interdites à la pêche et à la détention, sont immédiatement rejetées à la mer ;

-
dans les lagons, les passes et dans un rayon de 1 kilomètre centré sur l’axe de la passe, toute activité, à titre gratuit ou onéreux, basée sur l’observation des requins préalablement attirés par l’homme, par le biais notamment de nourriture communément appelée “shark feeding”, est interdite ;

-
le commerce, la mise en vente, la vente et l’achat, l’importation sous tous régimes douaniers et l’exportation de tout ou partie de requin y compris monté en article de bijouterie sont interdits. Toutefois, le commerce et la détention de requin Mako (Isurus oxyrinchus) restent autorisés.

Art. A. 121-10.— Les infractions aux prescriptions précitées sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code.”

Art. 8.— A la suite de l’article A. 121-10 et avant l’article LP. 121-4, il est inséré une section II et une sous-section 1 libellées comme suit :

“Section II Dérogations

Sous-section 1 Conservation”
Art. 9.— Sous l’article LP. 121-4 sont insérés les articles 
A. 121-11 à A. 121-13 rédigés comme suit :

“Art. A. 121-11.— En application de l’article LP. 121-4 du présent code, une dérogation temporaire à l’interdiction de capture, de détention et d’exportation d’espèces protégées peut être accordée, par arrêté du Président de la Polynésie française, à une personne physique ou morale sur présentation d’un dossier explicitant précisément le but, les modalités du programme de conservation ou de réintroduction à des fins de conservation. L’autorisation est personnelle, temporaire, spéciale et incessible.

En plus du dossier présentant le programme de conservation ou de réintroduction à des fins de conservation, la demande comporte les éléments suivants :

-
le nom de la personne responsable du programme, sa qualité, le cas échéant la dénomination ou raison sociale de la personne morale concernée, son siège social, son numéro d’immatriculation ;

-
les ressources visées en précisant le nom de(s) l’espèce(s), les éléments visés (partie de la plante ou de l’animal), les modalités d’accès (technique de collecte, prélèvement...) ;

-
la quantité concernée ;

-
la date et la durée de l’accès demandé ;

-
l’impact du prélèvement sur l’espèce ;

-
l’utilisation prévue, la destination des éléments prélevés.

L’arrêté d’autorisation précise tous ces éléments. Il peut en outre prescrire toute mesure jugée utile pour minimiser l’impact sur l’espèce concernée.

Art. A. 121-12.— La réintroduction de spécimens d’espèces protégées prélevés en Polynésie puis élevés hors de Polynésie française est autorisée sous réserve du respect des conditions sanitaires prévues par la réglementation en vigueur relative à l’importation des animaux vivants en Polynésie française. Ces spécimens réintroduits doivent cependant faire l’objet d’un suivi scientifique d’au moins un an en milieu isolé avant toute réintroduction en milieu naturel.

Art. A. 121-13.— La méconnaissance des obligations des articles A. 121-11 et A. 121-12 du présent code est passible des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code.”

Art. 10.— A la suite de l’article A. 121-13 du code de l’environnement et avant l’article LP. 121-5 est insérée une sous-section 2 libellée comme suit :

“Sous-section 2 Recherche scientifique, aquariophilie

et aquarioculture”

Art. 11.— A la suite de l’article LP. 121-5 du code de l’environnement sont insérés trois paragraphes A, B, et C, rédigés comme suit :

“A - Dérogations à des fins scientifiques

Art. A. 121-14.— En application de l’article LP. 121-5 du présent code, les activités d’approche, d’étude et de recherche, réalisées à des fins scientifiques, sur tout spécimen d’espèces protégées, sont soumises à l’obtention d’un arrêté d’autorisation délivré par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre chargé de l’environnement. L’autorisation est temporaire, personnelle, spéciale et incessible.

Art. A. 121-15.— La délivrance d’un arrêté d’autorisation d’activités d’approche, d’étude et de recherche à des fins scientifiques sur tout spécimen d’espèces protégées est subordonnée à la présentation d’une demande adressée au ministre chargé de l’environnement qui en assure l’instruction et qui prend avis du ministre chargé de la recherche scientifique ainsi que du ministre chargé de la pêche lorsque l’espèce concernée est aquatique.

Art. A. 121-16.— La demande d’autorisation adressée au ministre chargé de l’environnement mentionne :

-
s’il s’agit d’une personne physique : son identité, sa domiciliation, ses qualifications scientifiques ;

-
s’il s’agit d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, son numéro d’immatriculation, ses statuts, l’adresse de son siège social, la qualité du mandataire social, ses références scientifiques ;

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce et le nombre de spécimens étudiés, marqués ou devant faire l’objet de prélèvements ;

-
les conditions dans lesquelles s’effectue l’étude, le marquage ou le prélèvement ;

-
les lieux et la période d’étude, de marquage ou de prélèvements.

Par prélèvement, on entend la prise d’échantillons réalisée sur un spécimen mort ou en toute innocuité sur un spécimen vivant.

Art. A. 121-17.— La demande d’autorisation mentionnée à l’article précédent doit comporter l’engagement du demandeur :

-
à tenir un registre dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les opérations de marquage, d’observation des spécimens, de prélèvements, la destination et l’utilisation de ces derniers ;

-
à permettre aux agents habilités des services, le libre accès aux fins de contrôle de ce registre ;

-
à respecter les dispositions du présent code relatives à la protection des espèces ;

-
à fournir un exemplaire du rapport scientifique final et toute publication relative à la recherche autorisée au ministre chargé de l’environnement, au ministre chargé de la recherche scientifique et le cas échéant au ministre chargé de la pêche.

Le demandeur doit retirer un exemplaire du formulaire de demande et du registre à la direction de l’environnement.

Art. A. 121-18.— L’arrêté d’autorisation d’activités d’approche, d’étude et de recherche à des fins scientifiques comporte, outre les indications relatives à l’identité du bénéficiaire telles que mentionnées à l’article A. 121-16 ci-dessus :

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce concernée ;

-
les motifs de prélèvements ;

-
le nombre de spécimens capturés, marqués ou prélevés autorisé ;

-
la date de délivrance et la durée de validité de l’autorisation ;

-
le lieu d’études, de marquage ou de prélèvement d’échantillons ;

-
les conditions d’études, de marquage ou de prélèvement d’échantillons ;

-
les conditions particulières qui peuvent être imposées en application de l’article A. 121-20 du présent code.

Art. A. 121-19.— Toute modification du programme de recherche ainsi que tout empêchement du bon déroulement des opérations doivent être immédiatement déclarés à la direction de l’environnement.

Art. A. 121-20.— Des prescriptions complémentaires tendant à garantir la protection des espèces protégées pourront à tout moment être imposées sur proposition du ministre chargé de l’environnement.

Art. A. 121-21.— Le défaut d’autorisation ou la méconnaissance de prescriptions de l’arrêté d’autorisation d’activités scientifiques sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code. 

B - Aquariophilie
Art. A. 121-22.— En application de l’article LP. 121-5 du présent code, l’aquariophilie de spécimens d’espèces marines et d’eau douce protégées est soumise à l’obtention d’un arrêté d’autorisation, délivré par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre en charge de l’environnement. L’autorisation est personnelle, spéciale, temporaire et incessible.

Art. A. 121-23.— L’autorisation de l’activité d’aquario-philie d’espèces marines et d’eau douce protégées est subordonnée au dépôt d’une demande auprès du ministre en charge de l’environnement, comportant les informations suivantes :

-
s’il s’agit d’une personne physique : son identité, sa domiciliation, sa qualité ;

-
s’il s’agit d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, son numéro d’immatriculation, ses statuts, l’adresse de son siège social, la qualité du mandataire social ;

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce et le nombre de spécimens concernés ;

-
le(s) lieu(x) ou s’exerce l’activité d’aquariophilie ;

-
les motifs de la demande accompagnées d’un projet pédagogique liée à l’activité d’aquariophilie ;

-
une description détaillée des conditions de détention et des modalités de soins envisagées.

Art. A. 121-24.— La demande d’autorisation mentionnée à l’article précédent doit comporter l’engagement du demandeur :

-
à tenir un registre dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les informations relatives au suivi des espèces détenues ;

-
à permettre aux agents habilités des services, le libre accès aux fins de contrôle de ce registre ;

-
à respecter les dispositions du présent code relatives à la protection des espèces ;

-
à fournir un rapport annuel de l’activité au ministre chargé de l’environnement.

Le demandeur doit retirer un exemplaire du formulaire de demande et du registre à la direction de  l’environnement.

Art. A. 121-25.— L’arrêté d’autorisation d’activités d’aquariophilie comporte, outre les indications relatives à l’identité du bénéficiaire telles que mentionnées à l’article A. 121-23 ci-dessus :

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce concernée ;

-
le nombre de spécimens autorisé ;

-
la date de délivrance et la durée de validité de l’autorisation ;

-
le lieu de détention ;

-
les conditions de détention, de suivi  et de soins ;

-
le sort des spécimens détenus à l’issue de l’autorisation ;

-
l’obligation de fournir un rapport annuel au ministère en charge de l’environnement ;

-
les conditions particulières qui peuvent être imposées en application de l’article A. 121-27 du présent code.

Art. A. 121-26.— La durée de l’autorisation d’activités d’aquariophilie ne peut excéder cinq (5) années. L’autorisation peut être renouvelée selon la même procédure que la demande initiale.

Art. A. 121-27.— Des prescriptions complémentaires tendant à garantir la protection des espèces protégées pourront à tout moment être imposées sur proposition du ministre chargé de l’environnement.

Art. A. 121-28.— Le défaut d’autorisation ou la méconnaissance de prescriptions de l’arrêté d’autorisation d’activités d’aquariophilie sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code. 

C - Aquarioculture
Art. A. 121-29.— En application de l’article LP. 121-5 du présent code, l’aquarioculture de spécimens d’espèces marines et d’eau douce protégées est soumise à l’obtention d’un arrêté d’autorisation, délivré par le Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre en charge de l’environnement. L’autorisation est personnelle, spéciale, temporaire et incessible.

Art. A. 121-30.— L’autorisation de l’activité d’aquario-culture d’espèces marines et d’eau douce protégées est subordonnée au dépôt d’une demande auprès du ministre en charge de l’environnement, comportant les informations suivantes :

-
s’il s’agit d’une personne physique : son identité, sa domiciliation, sa qualité ;

-
s’il s’agit d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, son numéro d’immatriculation, ses statuts, l’adresse de son siège social, la qualité du mandataire social ;

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce et le nombre de spécimens concernés ;

-
le(s) lieu(x) ou s’exerce l’activité ;

-
les motifs de la demande accompagnées d’un projet de réhabilitation écologique et de réintroduction des espèces dans leur milieu naturel ;

-
une description détaillée des conditions de détention et des modalités de soins envisagées.

Art. A. 121-31.— La demande d’autorisation mentionnée à l’article précédent doit comporter l’engagement du demandeur :

-
à tenir un registre dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les informations relatives au suivi des espèces détenues ;

-
à permettre aux agents habilités des services, le libre accès aux fins de contrôle de ce registre ;
-
à respecter les dispositions du présent code relatives à la protection des espèces ;

-
à fournir un rapport annuel de l’activité au ministre chargé de l’environnement.

Le demandeur doit retirer un exemplaire du formulaire de demande et du registre à la direction de  l’environnement.

Art. A. 121-32.— L’arrêté d’autorisation d’activités d’aquarioculture comporte, outre les indications relatives à l’identité du bénéficiaire telles que mentionnées à l’article A. 121-30 ci-dessus :

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce concernée ;

-
la date de délivrance et la durée de validité de l’autorisation ;

-
le lieu de détention ;

-
les conditions de détention, de suivi  et de soins ;

-
les conditions particulières qui peuvent être imposées en application de l’article A. 121-33 du présent code.

Art. A. 121-33.— Des prescriptions complémentaires tendant à garantir la protection des espèces protégées pourront à tout moment être imposées sur proposition du ministre chargé de l’environnement.

Art. A. 121-34.— Le défaut d’autorisation ou la méconnaissance de prescriptions de l’arrêté d’autorisation d’activités d’aquariophilie sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3 du présent code.”

Art. 12.— A la suite de l’article A. 121-34 et avant l’article LP. 121-6 du code de l’environnement, il est inséré une sous-section 2 libellée comme suit :

“Sous-section 3 Chasse audiovisuelle”

Art. 13.— A la suite de l’article LP. 121-6 du code de l’environnement, il est inséré un paragraphe A rédigé comme suit :

A - Mammifères marins
Art. A. 121-35.— La recherche, la poursuite et l’approche aux fins d’observation, ou pour la prise de vue ou de son des baleines et autres mammifères marins sont soumises à autorisation.

L’autorisation peut être demandée par toute personne physique ou morale qui se propose d’exercer habituellement et/ou professionnellement l’activité d’approche des baleines et autres mammifères marins.

Art. A. 121-36.— La délivrance d’un arrêté d’autorisation aux fins d’observation de baleines et autres mammifères marins est subordonnée à la présentation par les personnes exerçant habituellement des activités d’approche, et notamment les professionnels du tourisme, d’une demande adressée au ministre chargé de l’environnement qui en assure l’instruction.

L’autorisation d’approche est temporaire, personnelle et incessible. Elle est délivrée par arrêté du Président de la Polynésie française.

Art. A. 121-37.— La demande d’autorisation d’approche des baleines et mammifères marins, adressée au ministre chargé de l’environnement, mentionne :

-
s’il s’agit d’une personne physique : son identité, sa domiciliation, ses qualifications ;

-
s’il s’agit d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, son numéro d’immatriculation, l’adresse de son siège social, la qualité du mandataire légal ; 

-
l’autorisation de transport de personnes, ainsi que l’attestation de responsabilité civile professionnelle ;

-
le permis correspondant à l’embarcation ou autre moyen de transport ;

-
les noms scientifique et vernaculaire de l’espèce observée ;

-
les conditions dans lesquelles s’effectue l’approche des spécimens ;

-
le lieu et la période d’approche.

La demande d’autorisation doit comporter l’engagement du pétitionnaire :

-
à tenir un registre dans lequel sont consignées, au fur et à mesure, toutes les opérations d’observation des spécimens ;

-
à permettre aux agents habilités des services, et notamment de la direction de l’environnement, le libre accès aux fins de contrôle de ce registre.

Le pétitionnaire doit retirer un exemplaire du formulaire de demande et du registre à la direction de l’environnement.

Art. A. 121-38.— Toute embarcation utilisée pour l’approche des mammifères marins doit suivre une route parallèle, dans la même direction de déplacement que les animaux. La distance minimale requise, entre l’embarcation et le mammifère marin, est de :

-
50 mètres pour les baleines, et 100 mètres si un baleineau est présent ;

-
30 mètres pour les dauphins et autres mammifères marins,

à moins que les mammifères marins ne réduisent volontairement la distance. Dans ce cas, le moteur des embarcations motorisées doit être mis au point mort, et non arrêté.

Les règles suivantes sont à observer :

-
la vitesse d’approche ne doit pas être supérieure à 3 nœuds à l’intérieur d’un rayon de 300 mètres ;

-
tout changement brusque de direction et de régime de moteur est interdit ;

-
l’utilisation de sonars, à des fréquences autres que celles utilisées normalement pour la navigation, est strictement interdite.

Art. A. 121-39.— Si l’observation est faite par plusieurs embarcations au même moment, celles-ci ne peuvent encercler les baleines et autres mammifères marins. Elles doivent se tenir toutes du même côté.

Art. A. 121-40.— Lorsque l’observation des baleines et autres mammifères marins se fait depuis un aéronef, la hauteur obligatoire entre ces appareils et les animaux doit être supérieure à 300 mètres.

Art. A. 121-41.— L’approche des baleines et autres mammifères marins par les nageurs et plongeurs doit se faire latéralement en respectant une distance minimale et permanente de 30 mètres.

Art. A. 121-42.— Des dérogations relatives aux distances et vitesses mentionnées aux articles A. 121-38, A. 121-40 et A. 121-41 du présent code, peuvent exceptionnellement être accordées aux scientifiques et sur justification figurant dans la demande d’autorisation initiale.

Art. A. 121-43.— Les infractions aux prescriptions des articles A. 121-35 à A. 121-42 sont passibles des sanctions prévues par les dispositions du livre Ier, titre 3, du  présent code.

Art. 14.— A la suite de l’article A. 121-33 et avant l’article LP. 121-7, il est inséré une section III libellée comme suit :

“Section III Dispositions transitoires”
Art. 15.— Le ministre du développement et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement


et de l’environnement,

Georges HANDERSON.
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